
par fourniture d'une assistance, d'une aide ou de conseils en vue de sa
commission.

2. Aux fins de l'application du paragraphe I du présent article:

a) Chaque État Partie s'efforce d'appliquer le paragraphe I du présent
article à l'éventail le plus large d'infractions principales;

b) Chaque État Partie inclut dans les infractions principales toutes les in-
fractions graves telles que définies à l'article 2 de la présente Convention et les
infractions établies conformément à ses articles 5, 8 et 23. S'agissant des États
Parties dont la législation contient une liste d'infractions principales spécifi-
ques, ceux-ci incluent dans cette liste, au minimum, un éventail complet
d'infractions liées à des groupes criminels organisés;

c) Aux fins de l'alinéa b), les infractions principales incluent les infrac-
tions commises à l'intérieur et à l'extérieur du territoire relevant de la compé-
tence de l'État Partie en question. Toutefois, une infraction commise à
l'extérieur du territoire relevant de la compétence d'un État Partie ne constitue
une infraction principale que lorsque l'acte correspondant est une infraction
pénale en vertu du droit interne de l'État où il a été commis et constituerait une
infraction pénale en vertu du droit interne de l'État Partie appliquant le présent
article s'il avait été commis sur son territoire;

d) Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies une copie de ses lois qui donnent effet au présent article ainsi
qu'une copie de toute modification ultérieurement apportée à ces lois ou une
description de ces lois et modifications ultérieures;

e) Lorsque les principes fondamentaux du droit interne d'un État Partie
l'exigent, Il peut tre disposé que les Infractions énoncées au paragraphe I du
présent article ne s'appliquent pas aux personnes qui ont commis l'infraction
principale;

f) La connaissance, l'intention ou la motivation, en tant qu'éléments
constitutifs d'une infraction énoncée au paragraphe I du présent article, peu-
vent être déduites de circonstances factuelles objectives.

Article 7
Mesures de lutte contre le blanchiment d'argent

1. Chaque État Partie :

a) Institue un régime interne complet de réglementation et de contrôle
des banques et institutions financières non bancaires, ainsi que, le cas échéant,
dis autres entités particulièrement exposées au blanchiment d'argent, dans les


